Relation sexuelle avec mineur de +15ans

Par karzim, le 28/02/2009 a 23:19

j'ai 20 ans et j'ai un amis de 16 ans si nous avons une relation sexuelle conssentie est ce légal
ou répréhenssible par la loi

Par frog, le 01/03/2009 a 00:39

Rien de répréhensible, a moins que tu sois une personne d'autorité (prof, policier,
etc.)rnrnHave fun :-)

Par karzim, le 01/03/2009 a 11:11

non je ne suis rien de cela mais je prederais me renseignier avant de passer a l'acte
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